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Monsieur Mars Di Bartolomeo 
Président de la Chambre des Députés 

Luxembourg, le 10 septembre 2014 

Monsieur le Président, 

Par la présente, nous avons l'honneur de vous informer que conformément à l'article 80 du 
Règlement de la Chambre des Députés, nous souhaiterions poser une question parlementaire à 
Madame le Ministre de la Famille, de l'Intégration et à la Grande Région et à Monsieur le 
Ministre du Développement durable et des Infrastructures concernant la création d'un droit de 
stationnement spécial pour personnes âgées. 

Il arrive régulièrement que des personnes âgées sont dans l'impossibilité de trouver des 
emplacements à proximité du cabinet de leur médecin ou de l'endroit où elles font leurs 
courses. Ces personnes ne répondent pas nécessairement aux conditions pour pouvoir profiter 
d'une carte de stationnement pour personnes handicapées et sont de ce fait exclues du 
bénéfice de cette réglementation. 

C'est ainsi que nous aimerions poser les questions suivantes à Madame et Monsieur les 
Ministres précités ; 

- Les Ministres envisagent-ils une réforme du règlement grand-ducal du 31 janvier 2003 
concernant la création et l'utilisation d'une carte de stationnement pour personnes 
handicapées afin d'inclure les personnes âgées de plus de 75 ans (en dehors des 
situations de handicap y décrites) dans son champ d'application ? 

- Comment les Ministres entendent-ils par ailleurs augmenter la mobilité des personnes 
âgées et l'accessibilité aux divers services par lesdites personnes ? 

Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Président, l'expression de notre parfaite considération. 

J( 

Diane Adehm 
Députée 

Gilles ROTH 
Député 



Réponse de Madame le Ministre de ia Famille et de l'Intégration et de Monsieur le Ministre 
du Développement durable et des Infrastructures à la question parlementaire n" 511 de 
Madame ta Députée Diane Adehm et de Monsieur le Député Gilles Roth 

1. 

Le règiement grand-ducal du 31 janvier 2003 règle l'octroi et I-utilisation de la carte de stationnement 
pour personnes handicapées. Ainsi, la carte de stationnement pour personnes handicapées est destinée 
aux personnes dont ie handicap induit une mobilité réduite. 

Peuvent bénéficier de la carte de stationnement : 
« - les personnes incapables de faire seules et/ou de façon continue plus de 100 m, 
- les personnes se déplaçant à l'aide de béquilles ou d'une chaise roulante, 
- les aveugles.. » 
La durée du handicap doit en principe dépasser six mois. 

Le règlement ne fait pas de référence à l'âge du bénéficiaire. Ainsi, toute personne qui se trouve en 
situation de mobilité réduite, peut bénéficier des avantages que présentent les places de stationnement 
pour personnes handicapées, et ce indépendamment de son âge. 

Le Gouvernement n'entend pas introduire un nouveau critère pour l'octroi de ia carte de stationnement 
pour personnes handicapées qui serait lié à l'âge des requérants. En effet, une part importante des 
personnes âgées de plus de 75 ans ne sont pas affectés par des problèmes de; mobilité significatifs, de 
sorte qu'ils n'ont pas besoin de recourir aux places de stationnement pour personnes handicapées. Dès 
que les personnes âgées doivent faire face à des limitations au niveau de leur mobilité, elles ont le droit 
de demander le bénéfice des cartes de stationnement pour personnes handicapées. 

2. 

En 2008 et 2009, le service Novabus a été créé dans le but d'offrir un moyen de transport individuel et 
occasionnel à des personnes réduites dans leur mobilité et qui ont des difficultés à recourir aux 
transpprts publies, Le Novabus est devenu rapidement un service très flexible et qui augmente 
énormément ia mobilité de ses utilisateurs. 

A l'heure actueile, peuvent avoir recours aux services du Novabus les personnes détentrices d'une carte 
d'invalidité B ou G, c'est-à-dire les personnes dont le degré d'Invalidité physique est égal ou supérieur à 
50 % ou dont j'état physique ou mental est tel qu'elles ne peuvent se déplacer sans l'assistance d'une 
tierce personne. 

D'après les données; statistiques publiées par ie. Ministère de la Sécurité sociale, plus de 75 % des 
personnes ayant obtenu ces dernières années une carte d'invalidité B ou C sont âgées de plus de 65 ans. 
Il s'en suit que ce sont surtout les personnes âgées qui sont en droit d'avoir recours aux services du 
Novabus. 

La mobilité des personnes âgées â été considérablement augmentée au cours des dernières années et 
de nOuveiles: mesures: ne sont, à l'heure actueile, pas prévues. 




